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le dossier bénévolat suisse
Ce document a été élaboré pour faciliter la reconnaissance du savoir-faire acquis dans la pratique du 
bénévolat. L’action bénévole permet l’acquisition de compétences dans de multiples domaines. L’objectif
est que ces compétences et ressources mobilisées se traduisent en unités de valeurs ou équivalences
de diplômes dans le cadre d’un cursus professionnel, le cas échéant d’une formation de base ou d’une
formation permanente.

contact, information et commande
forum bénévolat.ch
Secrétariat du Groupe Romand de Promotion du Bénévolat GRPB, c/o  Association AVEC 
centre d’appui à la vie associative – Ruchonnet 1 – 1003 Lausanne – tél. 021 646 21 96
fax 021 646 18 97 – e-mail: info@dossier-benevolat.ch – www.dossier-benevolat.ch
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Le bénévolat est un engagement social gratuit, d’une du-
rée limitée, en faveur de la collectivité et de l’environne-
ment. 
Il est accompli soit dans le cadre d’une organisation, soit
de manière informelle comme dans le cas de l’entraide en-
tre voisins ou de la garde d’enfants d’amis. 
Le terme bénévolat s’applique également au travail béné-
vole d’une personne élue à une charge, par exemple pré-
sident d’une association sportive ou membre d’une com-
mission scolaire.

Le travail bénévole complète l’activité rémunérée sans lui
faire concurrence. Remplissant plusieurs fonctions, il per-
met notamment de détecter des besoins non couverts,
d’enrichir l’offre existante ou de faire des expériences iné-
dites. Il contribue ainsi de diverses manières au progrès
social. Développement de projets, travaux d’administra-
tion ou de direction au sein d’associations, engagement en
faveur de la protection de l’environnement, création de pro-
grammes destinés aux jeunes, soutien aux personnes ma-
lades, âgées ou handicapées: toutes ces tâches peuvent
être qualifiées de bénévoles au même titre que le travail
effectué dans le cadre d’une association de parents ou
d’une fête de quartier.

DES MESURES POUR VALORISER ET RENFORCER 
L’ENGAGEMENT BÉNÉVOLE

Aller à la rencontre de la population pour lui donner envie
de s’engager nécessite plusieurs initiatives. Il convient
tout particulièrement de faciliter les conditions qui permet-
tent à chacun, quelle que soit sa situation économique et
sociale, de s’engager bénévolement dans l’action de son
choix au service de la collectivité. Cet éventail de mesu-
res implique des devoirs qui incombent à l’ensemble des
acteurs de la société, des citoyens à l’Etat, en passant  par
les médias, les organismes sociaux, les entreprises, les
communes et les associations.

LE DOSSIER BÉNÉVOLAT SUISSE MET EN ÉVIDENCE 
EXPÉRIENCES ET COMPÉTENCES

Le bénévolat permet de faire de nouvelles expériences, de
développer de nouvelles aptitudes et de mobiliser des res-
sources personnelles supplémentaires. Le dossier béné-
volat met en évidence et reconnaît ce savoir et ces com-
pétences, lesquels pourront ensuite être utiles, par exem-
ple, pour trouver un emploi, se réinsérer professionnelle-
ment ou être candidat à une charge politique. 

Les activités bénévoles impliquent des compétences 
diverses, mais celles-ci peuvent aussi s’acquérir sur le tas.
Parmi les capacités personnelles figurent l’autonomie,
l’esprit d’initiative, la créativité, la résistance, l’esprit
d’équipe ou l’aptitude à gérer les conflits. Les capacités
professionnelles, dont l’évaluation est relativement facile,
englobent les connaissances en matière linguistique, tech-
nique, etc. Enfin, les capacités méthodologiques com-
prennent les talents d’organisation et de planification ou 
encore le mode de travail et d’apprentissage. 

LE DOSSIER BÉNÉVOLAT SUISSE

Composition:
Le dossier bénévolat suisse contient les documents

suivants: 
– un inventaire des activités bénévoles effectuées par le

titulaire;
– un inventaire des formations ou des cours auxquels a

participé le titulaire;
– deux attestations munies de lignes préimprimées desti-

nées à la description d’engagements bénévoles; une 
attestation sans lignes préimprimées destinée à la des-
cription d’un engagement bénévole, pour le cas où une
présentation personnalisée serait souhaitée (p.ex. infor-
mations inscrites au moyen d’un PC);

– un guide contenant des exemples et des suggestions
supplémentaires.

FAIRE LA PREUVE DE L’ENGAGEMENT GRÂCE AU 
DOSSIER BÉNÉVOLAT SUISSE

Si vous êtes bénévole dans une organisation, vous pour-
rez demander, au plus tard à la fin de votre engagement,
à l’un des responsables de remplir une attestation, si pos-
sible en vous consultant. Vous avez, en fait, le choix entre
plusieurs options: procéder vous-même à une auto-évalua-
tion, demander un «certificat de travail» à l’organisation ou
combiner les deux possibilités.

Le dossier bénévolat vous sera aussi utile si votre enga-
gement n’a pas lieu dans le cadre d’une organisation. Dans
ce cas, il faudra inscrire vous-même les informations né-
cessaires, qu’il serait alors souhaitable de faire confirmer
par un tiers. 

En recourant au dossier bénévolat suisse, vous contribue-
rez à la reconnaissance et à la valorisation du travail bé-
névole par la société dans son ensemble.

le bénévolat

Si vous êtes responsable de l’encadrement de
bénévoles dans votre organisation, nous vous
recommandons de suivre les règles ci-après.
Si vous accomplissez des activités bénévoles,
ce dossier rappellera aux responsables de l’in-
stitution concernée de respecter ces normes.

1. RECONNAISSANCE

Les bénévoles ont droit à la reconnaissance de
leur engagement, au plan tant personnel que
collectif. Leur travail nécessite des conditions-
cadres. La tenue d’un dossier bénévolat, le
remboursement des faux frais et la prise en
charge des coûts de perfectionnement profes-
sionnel par l’institution responsable, consti-
tuent quelques-unes des mesures adéquates. 

2. CONDITIONS DE TRAVAIL

La limitation de la durée des missions permet
d’éviter les abus et la surcharge des bénévo-
les. En Suisse, ces derniers accomplissent en
moyenne 4 heures de travail bénévole par se-
maine. Pour être motivés, les bénévoles doi-
vent être en mesure de contribuer à la défini-
tion de leurs tâches et avoir accès à différen-
tes infrastructures (locaux, photocopieurs, ma-
tériel informatique, etc.).

3. ENCADREMENT 

Toute institution qui fait appel à des bénévoles
désigne en son sein une personne chargée de
les encadrer et de défendre leurs intérêts. Les
bénévoles doivent en outre être en mesure de
parler de leurs expériences, que ce soit avec
les responsables ou dans le cadre de groupes
de discussion.

4. CONVENTIONS

Il est conseillé aux bénévoles et aux institutions
avec lesquelles ils collaborent, d’une part, de
fixer par écrit les attentes respectives et les
points à respecter, même pour les missions de
courte durée, et, d’autre part, de discuter ré-
gulièrement de la prolongation éventuelle de
l’activité bénévole. Les bénévoles déterminent
en outre le type, l’ampleur et la durée de leur
engagement. 

5. ÉVALUATION

L’activité bénévole doit faire l’objet d’une éva-
luation. Les entretiens individuels ou en grou-
pe permettent aux parties d’échanger leurs ex-
périences, de faire le point de la situation et de
mesurer le travail accompli.

6. INDEMNITÉS ET ASSURANCES

Par définition, le travail bénévole n’est pas ré-
munéré. Les faux frais doivent en revanche
être indemnisés, qu’il s’agisse de dépenses 
effectives relatives aux transports, aux repas,
aux frais postaux et au téléphone, ou d’indem-
nités comme les forfaits. L’institution respon-
sable doit aussi assurer les bénévoles pendant
leur travail (accidents, responsabilité civile,
casco).

7. DÉCLARATION

Les organisations faisant appel aux bénévoles
en incorporent le principe dans leur philosophie
d’entreprise. Elles attirent l’attention sur le
nombre d’heures effectuées, afin de favoriser
la reconnaissance publique du bénévolat. 
Les activités bénévoles ayant un coût, elles
doivent en outre figurer dans le budget et les
comptes annuels.

les règles d’or du bénévolat
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